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AVANT-PROPOS 

La loi du 4 aout 1978 a introduit clans notre droit l'obligation de dresser 
un plan financier preaJ.ablement a la constitution d'une societe anonyme 
ou d'une SPRL. On peut se rejouir de la volonte du legislateur de rendre 
les fondateurs plus conscients de leurs resIX>nsabilites economiques 
ainsi que de la n6cessite de prevoir leur entreprise. Toutefois, sur le plan 
technique, la nouvelle loi a engendre bien des preoccupations. L'elabora­
tion d'un plan financier peut etre plus ou moins raffinee selon l'objectif 
fixe par les gestionnaires. Malgre plusieurs publications techniques, 
l'ins6curite demeure. 

Pour cette raison, la Federaticn royale des Notaires de Belgique a 
demande a l'Institut des Reviseurs d'Entreprises de preparer un modele 
de plan financier qui puisse etre conseille aux fondateurs par les Notal­
res. Cette demande ne pouvait etre laiss6e sans suite bien que ses termes 
meritent d'etre precises. En effet, l'IRE n'a pas l'intention de sugge­
rer un modele de plan financier excluant d'autres propositions parfaite­
ment acceptables qui ont ete avancees par d'autres. Par ailleurs 
sur le plan technique, tout plan financier doit etre adapte a la nature 
et a l'ampleur des activites futures de la societe a creer. L'interet du 
plan financier disparaitrait si les fondateurs pouvaient s'en acquitter 
en remplissant un formulaire sans refl6chir cu presque. 

La proposition de plan financier du Centre d'etudes de l'IRE n'a 
d'autre objectif que d'etre un exemple deja experimente en pratique. 
Sa comprehension est facilitee par un questionnaire qui sert de guide a 
la reflexion des fondateurs. Nous esperons qu'il sera utile et reJ.X>ndra 
aux besoins du plus grand nombre. 

En terminant, je tiens a remercier les membres du groupe de travail qui 
ont -realise le document qui nous est presente. 

A. HaSTE 
President de l'IRE 
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INTRODUCTION 

1. Obligation legale de rediger un plan financier 

Prealablement a la constitution de la societe, les fondateurs remettent 
au notaire instrumentant, un plan financier clans lequel ils justifient le 
montant du capital social de la societe a constitu~. Ce document n'est 
paspublie en meme temps que l'acte. n est conserve par le notaire. 
Dans les cas vises a l'article 35, 6°, il est transIDis au Tribunal par le 
notaire, a la demande du juge-commissaire ou du Procureur du Roi 
(article 29ter des lois coordonnees sur les sacietes commerciales) (1).' 

L'article 35, 6°, etablit la responsabilite des fondateursau cas all la 
societe est declaree en faillite clans les trois ans de sa constitution et. si 
le capital social etait, lors de la constitution, truinifestement insuffisant 
pOur assurer l'exercice normal deJ'activite projetee pendant une p6riode 
de deux ans au moins. 

2. Esprit qui a preside 8.la redaction de ce trav~i! 
A la demande de la Federation des Notaires, l'Institut des Reviseurs 
d'Entreprises a decide de former une commission qui aurai(pOur'but 
l'etude d'un plan financier a reinet~e,au no:taire par' lesconsti~ts. 

l :." ',= '."; ',..-.' 

D'autres types de plan financier ont ete proposes; le present document 
ne revet aucun caractere normatif. .' ~., 

Cette etude a des objectifs: pratiques : 
-' ; pemiettre aux constituants d'etablir ,6ventuellemen.t seuis, le plan 

financier. Les chapitres 1 et 2 de 're travailF comportent un'aide­
memoire et une presentation du plan financier qui en est la synthese; 

-. " et permettre auxnotaires d'appreciei le serieux avec lequeI le ;plan 
financier a ete etabli. .. 

Ce plan financier n'est pas d~tine a l'informationdes tiers. <Au cours 
des travaux preparatoires.,de la loi du 4-8-1978, les, Ministres en ont 
clairement precise l'objectif:,. ;,."..'., 
« Le Ministre de la Justice declare que l'amendement89bis vise a donner 
a, Ceu,( qui sOnt attaques devant les TribtiIlaux, le'· moyeIl-'d~' Jristifier 
qu;ilS': avaient.1,~gage suffisammenf de(,:eapitaI. Le,no.taire ;'pa~ 
simplemep.t l'actequi peut etre presente au TribUnal. Le Mmistre des 

(1) Loi du 4-8~197g: - Moniteur BeIge du 17-8;.78 - entree en vigtieiIr'Ie 27-8:.1978. 
En ce qui oonceme m SlPRL, voyez. l'articIe 120ter Le.S.C. Aucune obligation de 
ce type ne pese sur les autres societes. de personnes et les cooperatives. 
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Classes Moyennes ajoute que le document a deposer chez le notaire 
est utile car il oblige les fondateurs de societes a s'expliquer. Si un 
accident arrive, le Juge doit determiner sur base de ce document si le 
capital etait suffisant pour les activites projetees ». (2) 

De ces affirmations . il . resulte que seuIs les fondateurs sont habilites a 
determiner quelles perspectives ils esperent pour la societe. n serait 
contraire au but poursuivi que, ~ par la voie de formulaires ou d'autres 
systemes stereotypes, les fondateurs echappent a l'effort de reflexion 
qui leur est impose. Cela risque:rait d'ailleurs de faire perdre a ces 
documents toute crerubilite aux yeux du Tribunal qui jugera de la 
valeur des arguments developpes dans le plan fjnancier (3). 

En aucun cas, le document etabli ci-apres ne vise a definir des criteres 
quant a la sincerite et a la vraisemblance du plan financier, criteres 
dont la responsabilite incombe aux seuls fondateurs. Par ailleurs. le 
plan n'est pas un exercice de gestion budgetaire ni un caIcul de preven­
tion de la faillite" ~elIle s'H peut servir indirectement a cette fin. n 
constitue une preuve « ex ante » de la bonne foi des fondateurs. 

Le chapitre 3 de ce travail sera consacre a l'examen des respOnsabilites 
des differentes personnes qui int:er:v~ennent a' lacoostit1;1tion de la 
societe (fondateurs et dirigeants, notaires, experts-comptables et revi­
seurs d'entreprises).··· 

nest souhaitable que les fondateurs utilisent des donnees qu'ils,auront 
preaIablement consignees .dans ce canevas afin de veri.fier l'equilibre 
de leur plan et la. quallte de leurs previsions. 

3 .. Incidence d'un premier exercice social Inferieur ou 
superieur Et 12 mois 

La loi impose d'etab14" un pIan financier couvrant deux ans.· Rien 
n'indique qu'il'faille attribuer au terme « an» urie 'signification ~;. 
ferente du vocabulaire courant, c'est-3o-dire une annee de 12 mols. 

Dans le'modele:de:plan financier qui vous est pr6sente ~ It?s ch:apitres 
qui'suivent, la' colonne . « fin annee I » doit etre interpretee .. comme hi. 
fin du premier exer~i~ Social quelle qu'en soit sa. duree .. 

(2) Documents parlementaires S6nat415 (1977-1978) - n02 page 149. 
(3) Extraits du Rapport du Conseil de fIRE a Passemblee genera1e de 1979 - pages 

35 et 36. 
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CHAPITRE 1 : Exemple de plan financier' . 

Les tableaux qui suivent sont la synthese des constatations faites en 
repondant aux questions de l'aide-memoire, reproduit au chapitre 2. 
POttr remplir le plan financier,' il est fortement conseille d'utiliser cet 
aide-memoire. Notez qu 'un exemplaire chiffre est donne en arillexe. 

1. PREVISION DES RESULTATS DE L'EXPLOITATION 

1. Produits 

11. Produits d'exploitation nets 
12. Produits financiers 

10 total des produits 

2. Charges 

21. Achats, de matieres premieres, marchan­
.. ". dises etc .. 
22. Achats de biens et services divers 
23. Frais de personnel 
24. Autres charges d'exploitation " 
25. Charges financieres 

20 total des charges avant amortis­
sement 

3. ResuIta~ 

31. Resultat avant amortissement 
(produit (10) moins charge (20) 

32. Amortissement (3. deduire) 
33. R6sultat avant impOt (31-32) 
'34. ImpOt :sur benefices , 
35. Resultat net (benefice ou perte) (33-34) 
36. Benefice distribue 

35. Resultat reporte("beneficeou' perte) 
.,.. (3S-36), i 

xxxxxx 

. ir' 

,38. Moyens acquis: Resultat reporte + ~ ~ 
:. amortissement .(37 +32) '---l ~ 



II. TABLEAU DES RESSOURCES ET EMPLOIS 

Ressources 

41. Capital libere en nume­
raIre 

42. Contrevaleur -,' en .. capital 
des apports en nature 

43. Subsides r~uesen capital 
44~ Eiilprimts -'a-phis d'un an 
45. Credits ~us des foumis-

'-"seurs .. 
46. Emprunts a un an au plus 
47. Autres dettes a un an au 

plus 
__ +38. Moyens acquis 

(page 11) 

40. Total des ressources 

Emplois 
! 

51. Frais d'etablissement 
52-;-- Immobilisations 

incorporelles 
53. Immobilisations 

'"-'. ," ...... --
corporelles 

54. Immobilisations 
-- financieres 

55. Creances 
56. Stock 
57.- Credits accordes aux 

clients 
58. Autres creances a- moins . 

d'un an ' 
-59. Disponib~ 

SO. Total des emplois 

(a) + (b) (c) 
, Variation 

. Fin durant la Fin 
lere .annee. 2eme ,annee . 2eme annee 

., .. 

- , ~ .', .. ' 

'" ,i -

} \ -, " 

. , .. 
,.' i "' ~"7,f 

._- - .~ ~ 

Ressources. -Emplois : 
i 

:'D:+'" "::!·"'··D+"~'",,j'·'D'·i+,rc,.:.,',.:.' .:, - -'-
, _ .' '. ~ • .' ;" ,¥ '.'''', • .~ 



Vne eventuelle insuffisance des ressources par rapport aux emplois 
devra etre financee par un accroissement de capital liber6 (voir 41 ci­
dessus), au moins a concurrence de l'insuffisance la plus importante 
constatee dans la colonne (a) ou clans la colonne (c). 
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CHAPITRE 2: Aide-memoire pourl'6laboration du. plan 

1. PREVISION DES RESULJ'ATS DE L'EXPLOITA'lJON .. 

11. Produits d'exploitation netsJin annee' 1 

a) Quelles sont les possibilites raisonnables 
de ventes au prix prevu, telles qU'elleS 
resultent d'une etude de marchepni-: L ' 

dente? 
1. Montant hors TV A des ventes et 

des prestations de services a des tiers 
qui relevent de l' activite normale d~ 
l'entreprise' :':' ..... ': .. :: ... 

2. Retirez les rabais, nstoumes,renii~ >, ., ., 

"ses' que' votis atCordez a vos clients ............. .. 
3. Collt des travaux pour compte-pro- ~ . 

pre .............. . 
4. Variation. 4e stocks si, pt:eyjs~bJe (U. r : .............. : ~: . 

b) Estimez-vous que vous reaIiserez :d'au-·~ ;" 
tres operations d'exploitation qui ne re-' 

. levent pas de l'activite habituelle et qui 
n'auraient pas efe enregistreessous a) . 
. (par, ex. une. plus-value sur realisation 
d'un actif immobilise) •...... ~ ... ; ... 

. i ;,.; : ; ')':.'::< , . -, " ,; i ,~. . 

. ',.if f ',' ," •. , 

Total annee I . .. .............. . 
annee2 

12. Produits financiers 
Si· vous devez 'effectuer· des placements fi- '.t ", 

nanciers, evaluez leur rentabilite. 
annee 1 
annee2 

21. Achats de matieres premieres, marchandises etc. 
n faut faire attention a ne pas sous-evaluer 
le collt de l'approvisionnement. Au montant 

'fin annee 2 

, 
I" >~ • "~ > ............... 

... ,,' : 

e" • ~~ •••• ~ ••••••• 

. .............. . 

................ , . 
" .:~' .. t '. 

... ~! ..'" ,:~. . '_" : ': ~ .- ~; ! " ~ : ~: ~.: .~j : ...... ': > :. .: ;": -:' : L ". ' .. 

(1) Il s'agit d'une.variationglobale. des matieres premieres consommables,. en. cours et 
"":jm:xiuits finis~ 'dont, te:sdifferentes compoSaliteS se 'ret:rouveroiii' d3ns les 'comptes 
.: J de charges d' exploitation.··· r 

, : . ,.... . ., .. 
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des achats, il faudra ajouter une evalua­
tion des frais d~acquisition : 
- certains', 'achais' "doivent se faire par 
. .l'intermediaire de courtiers, commis.. 

'sionnaires; 

- clans certains cas l'acheteur' doit sup­
porter des frais de transpOrts, d'assu­
ranee. 
annee 1: .............. . 
annee 2: .............. . 

., 

22. Achats de biens et services . ..,. -. . 

11 faut evaluer les biens et services divers tels que 
fin. annee 1 , .Iin annee 2 

- loyers et autre frais de locaux:. 
-, . assurances : 
- eau, gaz. electricite.vapeUr,~cIiauffage : 
- frais relatifs au materiel •. y compris l'~. 

quisition du petit outil1age: . ", 
- redevances pour brevets.,. marques ... : 
- foumitures de bureau et, autres frais 

administratifs: 
~'frais de' publicite' et de representation: 
~.- frais de' d6placement (ho~s, ~ortisse-

ment du vehicule) : . . . . .,.J, ., .;)' 

"- .... i 

-' "fraiS' de' telephone, telex ,:" 
- honoraires a des tiers (experts-compta-

bles, service bureau etc ... ) : 
- sous-traittants : 
- autres: 

TOTAL ann.ee 1 
annee2 

, '.-' · ............. . 

· ....... ': ....... . 
• ••• i ••••••••• I, 

, , . 
23. Frais de personnel ' ., 

............ ' .... 

Quel est le nombre d'emplois prevu? Quel en est lecotit annuel? N~ 
pas oublier de'~jorer les 'rem~erationsbrutes des c~ges patronales 
cOIDplenieni:a.ireS: ONSS, assuranCes, double pecule .. ~'Ajoutersous 
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cette rubrique les remunerations d'administrateurs, gerants, commissai­
res et associes actifs, a l'exclusion de toute repartition beneficiair~. 
Ann6e I: .............. . 
Ann

, 2 -, " , ee : .. ' ............ . 
n est utile de comparer le montant dil chiffre d'affaires et celui du per­
sonnel, pour apprecier la compatibilite des previsions. 

24. Autres charges de I'exploitation 

On peut mentionner ici entre autres diyerses taxes telles que ,la taxe 
de circulation, certaines taxes communales, le precompte immobilier. 
Ann6e I : .............. . 
Ann6e 2: .............. . 

25 . Charges financieres 
Mentionnez ici la charge financiere que pourrait representer l'interet 
et les frais des emprunts, a l'exclusion de tout, remboursement (ci-apres 
n° 42 et 44) : credit bancaire, avances d'associes ... 
Ann6e 1: .............. . 
Ann6e 2': .............. . 

32. Amortissements et reductions de valeur 

Les amortissements et reductions de valeur ne peuvent pas dependre de 
l'existence d'un benefice. n peut etre necessaire, selon l'activite de 
l'entreprise, de prevoir certaines reductions de valeur sur les, actifs non 
amortissables, bi~n qu'e~es soient 4llficilement, previsibles. L',amor:tis­
sement e~t en general, un pourcen~ge annuel appliqu~ aux batiments, 
machines, brevets ... mais aussi aux frais dep~em..ier etablissement s'ils 
ne sont pas pris en charge la premiere annee. 
Annee I : .............. . 
Ann6e 2: .............. . 

'. " " < ,~ • 

34~ Impot 
Si vous attendez la realisation d'un revenu imposable a l'imp6t des 
societes, evaluez la charge que represente cet impat en l'affectant a 
l'annee au cours de laquelle les revenus ont ete realises. 
Annee 1 : ............. ..' 
Annee 2: .............. . 

36. Benefice distribue 
Prevision de distribution de benefice au cours de la seconde anrtee. 
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IT. RESSOURCES DE FINANCEMENT 

Remarqnes : 
~) En cas d'apport en nature, il faut integrer dans ehaque rubrique 

decnte ci-apres les elements constitutifs de rapport. 

b) Le tableau de synthese des res sources et emplois presente en page 12 
fait intervenir trois eolonnes : les ressources et emplois calcules 
a la fin de la premiere annee (eolonne a); les memes elements durant 
la deuxieme ann6e (colonne b) et le cumul de ceux-ci a la fin de la 
deuxieme annee. 

L'addition des montants des deux premieres colonnes soit (a+b) 
donne le montant de la troisieme (c). 

41. Capital libere en numeraire 

A. Quel est le montant global du capital souserit (indique dans le pro­
jet de statuts) ? 

B. Quelle est la partie qui sera liberee en numeraire, c'est-a-dire versee 
a la societe? 
pendant l'ann6e 1: .............. . 

l'annee 2: .............. . 

42. ContrevaIenr en capital des apports en nature 
C'est-a-dire la contrevaleur des biens qui sont apportes a la societe et 
remun6ree par des actions. Si on apporte des actifs et des passifs, il 
s'agira de la difference entre les deux. 

43. Subsides en capital 
Pouvez-vous prevoir l'obtention de subsides en capital de la part des 
pouvoirs publics? . 

44. Emprnnts a plus d'un an 
Quel montant pourrez-vous obtenir en credits a plus d'un an ? Tenez 
compte du plan de remboursement pour evaluer le montant de la 
seconde annee. La societe ou les associes possedent-ils les garanties 
necessaires a l'obtention des credits mentionnes ci-dessus ? Notez qu'il 
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ne faut pas faire mention de res garanties dans le plan financier. Men­
tionnez egalement les avances d'associ6s d'une duree de plus d'un an 
(si la duree est inferieure a 1 an, voyez n° 46). 
Ann6e 1 : .............. . 
Annee 2: ............... nouveaux credits: .............. .. 

45. Credits r~us des foumisseurs 

Evaluez le montant du credit minimum que vouspourrez o"9tenir de vos 
foumisseurs. 
Ann6e 1 : .............. . 
Ann6e 2: .............. . 

. , .' .. 

Pour effectuer cette evaluation, vous pouvez vous fonder sur.les habitu-
des commerciales du secteur. -

7_ • 

Les entreprises dont la production n'est pas co~stante retiendront le 
sommet de la variation saisonnlere annuelle. ·0 • • 

46. Empmnts it moins d'un aD 
Quel est le montant des emprunts a moins d'un an que vous pouveZ 
obtenir? 

Credit bancaire utilise: 
Avances d'associes a moms d'un an: 

Total annee 1 
annee2 

Pour memoire, ligne de credit. obtenue : 

47. Autres dettes it un an au plus 

Beneficierez-vous du versement d'avances 
sur commandes ou du depOt de· garanties 
en especes en votre faveur? . 

Autres dettes a moins d'un an, notamment 
les dettes fiscales, sociales "et salariales 

Total annee 1 : 
annee2 : 

fin annee 1 fin annee 2 

............. :.. " ............ >." .. 

fin annee 1 fin annee 2 
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ill. EMPLOIS DE FlNANCEMENT 

Remarques:- , " 

a) Ces emplois sont repris pour leur vaIeur d'entree clans le 'patrimoine 
de l'entreprise. " " 

b) Voyez la remarque b) en page 18. 

5 L Frais d'etabliSsement 
- frais d'acte constitutif et de publica­

tion: 

-, honoraires du reviseur d'entreprises en 
- cas d'apport en' nature ': " 

- autres frais d'etablissement: hoooraires 
;' -

: (l'avocat~ de consdiIer fiscal,i impression 
d'actions: ";,:!I,.' 

La plupart de ces frais seront encourus par 
l'entreprise la premiere annee. 

" , .' ; i : ~. l' , <. ~ ".: 

Total 

52.,lmmobilisations incorporelles" 

Acquerez-vous un fonds de ,commerce? 
. ' '",' .- ' Cont : 

Devez-vous payer un goodwill a un tiers ?. 
, "'C:<>ut : 

Avez-vous besoin d'acquerir une licence. de 
brevet" de marque ? -,;' C:out: 

:J', ': ,: . ~ '! t: . ~ .~. . 

Devez-vous acquerir un droit d'exploitatibn,' " 
de concession ? .' :,; - ,,' , <:Out.: 

Autres valeurs inoorporelles a" a~u~rir ? 
: . _. :.', J.' '_. I t ~ ,.; ( ..: . 

20 

, ".,',. ';; r'1"":u"t '. 
o \...".U .," ....... e .•••• _.... _ ••••• ' .......... . 

-Total annee I': 
, . annee 2: 



53. ImmobilisatioDS corporelles 

Evaluez le prix d'acquisition des elements suivants de votre entreprise : 

- terrains 
- batiments y compris les amenagements 
- machines (pas le petit outillage) 
- mobiliers' 
- materiel roulant (camion, camionnette, 

automobile) 

- autres 
; 

Total annee 1 : 
aimee 2: 

-", - -

54. ImmobiIisations financieres 

fin' am1Jee 1 fin annee 2 

. , ............... 

, .' 

............ .... 
............... 

. '-, 

............... 
, 

Prendrez-vous des participations creant 
autre societe? Pour quel inontant ? 

des liens durables" avec une 
. ! f ' 

, l' ' , annee .. .............. ".- ., .. 
annee 2: ............... r", ' , " .. "' ~ -

.. ,~~ . 

Utiliserez-vous une partie de vos ressources clans les placements a long 
terme en actions, obligations ou fonds d'Etat? Pour quel montant? 

, l' . , annee ............... . 
annee 2: ............. .. 

Devrez~vous payer des cautionnements-ou des: garanties, par exemple 
aupres"' d'administrations'publiques' (t6Iephoneilectricite::\" '.-
annee 1 : .............. . 
annee 2: .............. . 

55. Creances a plus d'un an 
Envisagez-vous d'accepter" des crean<:eS a pluS' ,d'un ,an' auocours des 
d . , " d' ..'? S" '1 ?'" ',' ewe premIeres annees , actIvlte. I DUI pqur que montant. .. .. ~," .... .:-

56. Stock 
Quel est le montant du stock a prevoir en marchandises ou matieres 
premieres? 
annee 1 : .............. . 
annee 2: ............. .. 
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Quel est le montant du stock a prevoir pour les produits finis ? 
annee 1 : .............. . 
annee 1: .............. . 

Vu les imperatifs techniques d'exploitation ou de fabrication, il faut se 
referer a la pratique courante dans le secteur dans lequel l'entreprise 
commence ses activites. n convient de ne pas oublier l'infiuence des 
variations saisonnieres lorsque l'entreprise y est soumise. Dans ce cas, 
'le stock retenu sera de preference le stock le plus eleve au cours de 
l'annee. 

57. Credits accordes aux clients 
Quel montant de credit commercial devrez-vous consentir a vos clients ? 
Vous pourrez vous referer aux usages commerciaux du secteur pour 
deteriIriner la duree' habituelle des delais de paiements. En cas d'activite 
saisonniere, on retiendra de preference les montants maxima des credits 
a accorder. 

n est utile de oomparer le credit client au chiffre d'affaires. Par exemple, 
si les paiements des clients se font a 90 jours, le volume des creances 
sur clients sera au moins egal au quart du volume du chiffre d'affaires 
annuel. 
annee 1 : .............. . 
anhee 2: 

58. Autres Cleances a moms d'un an 
n s'agit de creances qui ne resulteri.t· paS de l'activite habituelle de 
l'entreprise : . 
annee 1: ............. .. 
annee 2: .............. . 

59. Disponible 
Votre 'entreprise doit disPoser d'un minimum de liquidites pour faire 
face a ses' paiements' joumaliers par caisse, banque ou CCP. A quel 
montant estimez-vous ce disponible? 
annee 2: .............. . 
annee 2: -.' .... -..... -" .... . 
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CHAPITRE 3: Examen des responsabilites 
dans I'elaboratio'n du plan financi'er 

Section 1 : Responsabilite des fondateurs et des dirigeants 

I. RAPPEL DES DISPOSITIONS LEGALES 
(lois coordonnees sur les societes commerciales) 

Art. 35: «Les fondateurs ... sont tenus solidairement envers les interes­
ses, malgre toute stipulation contraire : 

6° - Des engagements de la societe dons une proportion fix6e par le 
juge, en cas de faillite, prononcee dans les trois ans de la cOnstitution, 
si le capital etait. lors de la constitution, manifestem~nt insuffisant pour 
assurer l'exercice normal de l'activite projetee pendant une periode de 
deux ans au moins. » 

Art. 63ter: «En cas de faillite de la societe et d'insuffisance de l'actif 
et s'il est etabli qu'une faute grave et caracterisee dans leur chef a 
contribue a la faillite, tout administrateur ou... toute autre personne 
qui a effectivement detenu le pouvoir de gerer la societe, peuvent etre 
declares personnellement obliges, avec ou sans solidarite. de tout ou 
partie des dettes sociales a concurrence de l'insuffisance d'~tif. » 

Ces textes concernant les societes anonymes sont egalement applicables 
au SPRL: articles 123. 70 et 133bis. 

n. CAS A ENVlSAGER 

loA ucun jugement declaratif de faillite n' a ete prononce dans les trois 
ans qui suivent la ~stitution de la societe. Dans ce cas, la respon­
sabilite des fondateurs ne pourra, en principe, plus etre engagee sur 
base de l'article 35, 60 L.C.S. 

2° II y a jugement declaratif de faillite dam les trois annees qui suivent 
la constitution. Le juge commissaire ou le Procureur du Roi demande 
au notaire de lui produire le plan financier. 

n faut, des lors, distinguer deux cas: 
a) Le plan financier a ete elabore serieusement et i1 en decoule un 

capital apparemment suffisant pour une activite normale. Ainsi 
en a decide le juge, apres avoir pris connaissance-Clu rapport 
des experts. L'article 35, 60 n'est pas d'application. 
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Par contre, l'article 63ter pourrait etre invoque et ce ne seraient 
plus les fondateurs, mais les administrateurs et taus autres 
gerants qui IX>uraient etre personnelIement obliges. 

Pour cela, il faut qu'il y ait etat de faillite (cessation des paie­
ments et ebranlement du cr6dit), insuffisance de l'actif, et qu'une 
faute grave et caracterisee ait contribue a la faillite (1). 

b) Le plan financier presente des anomalies. 
Sans doute est-il trop optimiste, par exageration ou sous-estima­
tion de certaines evaluations. Ceci pourrait resulter du fait que: 
- le chiffre d'affaires reel n'a pas atteint les previsions; 
- les charges de biens et services et/ou les frais de personnel 

ont depasse les previsions; 
- les charges financieres ont depasse les previsions par suite, 

notamment, d'un recours a l'emprunt non budgete; 
- des charges exceptionnelles sont intervenues; . 
- des immobilisations, non prevues au plan financier, ont ete 

faites, ce qui a entraine une perte de moyens liquides et une 
charge sup6rieure d'amortissements; 

- des subsides ou des emprunts esperes n'ont pas ete obtenus; 
- des creanciers, suite a une situation deja precaire, ant limite 

DU stoppes leurs credits; 
-' des debiteurs sont devenus defaillants. 

Les experts auront a determiner les causes de la faillite et les points 
de divergence entre les realites et le plan financier . 

.. Deux hypOtheses sont a distinguer : 
, 1) L'article 35, 60 peut devenir applicable si'le juge, apres e~amen 

deS rapports des experts, decide que le capital social etait man,,;­
feste~nt insuffisant pour assurer rexercice normal de l'activite 
pendant 2 annees. 
Si la decision est positive et ce, apres avoir mesure in concreto 
la juste application des adverbe et adjectif '« manifestement» et 
«normal >}, les fondateurs seront tenus a dooommagement envers 
les. interesses. 

(1) n appartiendra au curateur, representant de la masse creanciere, d'intenter l'action 
contre iles administrateurs et autres dirigeants de fait. H devra proover qu'il y a fa:ute, 
que la. faute est grave et caracterisee et qu'e11e a contribue a' la fa:illite. 
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2) On peut affirmer que le capital n'etait pas manifesterrzent insuf­
fisant pour assurer l'activite normale, pendant 2 ans, c'est-a-dire 
que: 
- l'insuffisance d'actif n'est pas demontree et, 
- la nature de l'activit6 initialement prevue ne fut pas modifiee. 

Des lors, il faut oonsiderer que la faillite est due a une cause 
independante de la bonne foi des fondateurs. Cependant, la res­
ponsabilite des administrateurs ou g6rants peut encore etre mise 
en cause. 

ITI. EVALUATION APRES FAILLITE 

Lorsque la faillite a ete d6claree dans les d6lais, le plan financier va etre 
au centre des debats relatifs aux responsabilites. 

De la comparaison des donn6es du plan financier avec les chiffres reels, 
l'expert, a qui le juge aura sans doute recours, devra d6duire que l'echec 
etait previsible des le depart pour des raisons financieres ou qu'il resulte 
d'elements ulterieurs non previsibles par les fondateurs. 

C'est le fruit de cette recherche qui permettra au jug~ de -deCider: 
1. S'il faut incriminer mairifestement le plan financier et":seS auteu~& 

et, des lors, declencher la responsabilit6 solidaire des fondateurs; 
(art. 35, 60

). 

2. S'il faut incriminer la gestion, avec faute· grave et caracterisee- et, 
des lors, declencher la responsabilite, avec ou sans solidarite, des 
administrateurs et gerants de .fait; (art. 63ter). - -' 

-
3. Ou si, au contraire, il n'y a eu ni insuffisance manifeste ducapita.! 

social, ni faute grave et caract6risee. 
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Section 2 : Responsabilite du notaire 

Bien qu'a la lecture des textes legaux et des travaux parlementaires, seuls 
les fondateurs paraissent devoir assumer la responsabilite du plan finan­
cier, il a et6 question des la promulgation de la loi, de faire partager 
cette responsabilite par les Notaires. 

Dans une circulaire du 28 septembre 1978, le Procureur General pres 
la Cour d' Appel de Bruxelles ecrivait meme que le Notaire devait 
refuser de recevoir l'acte constitutif de la societe si le document qui lui 
etait present6 n'avait que les apparences d'un plan financier. 

Si l'on se reiere au texte de l'article' 29ter des lois coordonnees sur les 
societ6s commerciales et aux travaux parlementaires, la mission du 
Notaire se borne toutefois a exiger des fondateurs la production d'un 
plan financier et a en assurer la conservation afin de pouvoir ,le trans­
mettre au Tribunal dans les conditions fixees par la loi. 

Le role du Notaire, ainsi d6limite par le texte legal, doit cependant se 
comprendre de maniere plus large, compte tenu du devoir general de 
conseil qui incombe a cet officier ministeriel, etant entendu que ce 
devoir se limite a la forme et meme a la forme minimale, et non au 
contenu. 

1. ETABLISSEMENT DU PLAN FINANCIER 

Le Notaire n'a assurement pas pour mission de participer activetpent 
a la redaction du pian financier - il sortirait de ses attribution~ et 
engagerait gravement sa responsabilite sur un terrain qui ne lui est pas 
toujours familier -. mais illui appartient incontestablement de convain­
cre les fondateurs de l'importance de cette phase preliminaire de la 
constitution de la societe, des consequences qu'elle peut engendrer, de 
leur indiquer certaines grandes lignes, certains criteres, devant presider 
a l'6laboration du plan financier et encore de les orienter vers une 
prospective financiere aussi rigoureuse que possible. 

Cette intervention du Notaire, pour etre efficace, doit se situer a [' occa­
sion des premiers contacts qu'il aura avec les futurs fondateurs de la 
societe. Avec ceux-ci et le cas 6cheant avec leurs conseillers financiers 
et comptables, le Notaire evoquera la necessit6, l'importance et les 
consequences du pian financier. 
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Pour permettre au Notaire de donner a ses clients-fondateurs de precieux 
conseils en cette matiere, il importe qu'il soit en mesure d'aborder le 
plan financier. 

Sa formation financiere ne le predisposant pas a cette nouvelle tache, le 
Notaire doit pouvoir se rMerer a des criteres simples et concis, suscep­
tibles d'etre reconnus par tous, des cri teres qui lui permettront d'eclairer 
les fondateurs sur le contenu que doit revetir le plan financier et de 
juger lui-meme du caractere suffisant du document qui lui sera remis 
par des constituants bien souvent en quete d'un « feu vert» de la part 
du Notaire. 

2. CONSERVATION DU PLAN FINANCIER 

La Ioi enonce clairement que le Notaire doit assurer la conservation 
du plan financier, mais elle reste muette quant au mode de conservation. 

Deux formules ont ete proposees par le corps notarial : 
- La premiere consiste a deposer le plan financier au rang des minutes 

du Notaire: c'est le mode traditionnel de conservation officielle 
d'un document. Securite et date certaine sont les avantages inc6ntes­
tables de ce procede, au demeurant peu coftteux. La formalite de 
l'enregistrement, obligatoire pour tout acte notarie, ne constitue pas 
un desagrement pour les fondateurs, 1 'administration etant tenue au 
secret professionnel. 

- La seconde formuIe implique le depot du plan financier clans les 
dossiers du Notaire, celui-ci mentionnant clans l'acte constitutif que 
le prescrit legal a ete respecte. Cette formule offre nettement moins 
de securite. 
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Sec~ion 3 : Responsabilite du reviseur d'entreprises 

1. PRINCIPE 

Selon le Rapport de la Commission du Senat qui a discute le projet de 
loi (doe. parI. 1977- 8 n° 415 p. 143), «aucune charge supplementaire 
ne sera imposee cl la societe cl constituer, puisque les fondateurs ne 
seront pas tenus de soumettre leur plan financier cl un reviseur d'entre­
prises pour verification, contrairement cl ce qui est prevu· pour les 
apports en nature. Nul ne contestera que, dans certaines circonstances, 
il peut etre tres sage de recueillir l'avis d'une personne comp6tente ... ». 

Les fondateurs sont seuls responsables du plan financier dans la mesure 
Oll celui-ci doit exprimer leurs intentions, leurs projets futurs. Un expert­
comptable ou un reviseur d'entreprises ne peut en aucune fa90n substi­
tuer sa propre subjectivite cl celIe des fondateurs. C'est ce que soulignait 
le Conseil de l'Institut des Reviseurs d'Entreprises (rapport 1979 p. 36) 
qui ajoutait cependant qu'aucune interdiction deontologique n'empeche 
le reviseur d'entreprises de juger la description qui est faite du plan 
financier et de veilIer a une presentation techniquement vaIable. 

Le reviseur d'entreprises ne peut pas apporter sa caution aux previsions 
qui sont etablies par le plan financier. Selon l'article 12 du reglement de 
discipline (A.R. du 16 mars 1957), les membres de l'IRE ne peuvent 
pas coruerer la certification cl des etats de prevision ni permettre qu'iI 
soit fait usage de leur nom ou de leur autorite pour l'utilisation de ces 
etats. En consequence, le reviseur d'entreprises ne peut pas signer le 
plan financier. 

2. CONSULTATION PRlVEE DES FONDATEURS 

Les travaux preparatoires de la loi contiennent une recommandation 
aux fondateurs qui trouveraient interet a consulter un expert. Celui-ci 
peut etre un reviseur d'entreprises agissant d'une fa90n purement con­
ventionnelle. 
En vertu des principes definis ci-dessus la mission du reviseur s'exer­
cerait de la fa90n suivante : 
a) Son assistance dans la redaction du plan financier ne peut pas aller 

au-dela de l'enregistrement des d6claratoins des fondateurs. S'il pro­
cedait autrement, i1 modifierait les termes dans lesque1s la respon­
sabilite des fondateurs est engagee. Sa propre responsabilite serait 
alors engagee sur le fond. 
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b) La tache de l'expert est la mise en forme des renseignements qui lui 
sont fournis par les fondateurs. n ne doit pas se contenter des infor­
mations qui lui sont donnees: il doit solliciter des fondateurs les 
donnees necessaires pour accomplir sa mission. 

c) Le reviseur d'entreprises n'assume aucune responsabilite personnelle 
du plan financier. On ne peut pas attendre de lui qu'il refuse son 
assistance au seul motif qu'il ne croit pas que l'entreprise sera viable. 
Toutefois, en vertu du devoir de conseil qui accompagne necessaire­
ment une telIe mission, l'expert pourra faire aux. fondateurs des 
observations sur le caractere grossierement irreaIiste. du contenu du 

. plan, notamment lOorsque des elements de celui-ci relevent de la pure 
fiction et s'appuient sur des expectatives sans fondement. 
Normalement ces observations sont consignees dans les papiers de 
travail du reviseur d'entreprises mais il convient de. nippeler que 
ceux-ci sont confidentiels en vertu du secret professionnel impose 
aux reviseurs d'entreprises (art. 27 de la loi du 2~. jum.et 1~53) ... 

d) Le reviseur d'entreprises est tenu de prendre toute mesure utile pour 
que son interventoin n'apparaisse pas comme une certification. n 
peut etre utile de rappeler ce fait aux fondateurs. .' 

3. PROCEDURE D'APPORT EN NATURE 

Le reviseur d'entreprises peut etre confronte avec la problematique du 
plan financier a l'occasion d'une mission legale de controle d'un apport 
en nature, sur designation du President du Tribunal de Commerce. 

On s'interrogera sur l'attitude du reviseur qui a connaissance du plan 
au moment ou il redige son rapport de controle. 

Soulignons d'emblee qu'il n'a aucune obligation de prendre connais­
sance de ce document. Certes les normes de l'I.R.E. relative au controle 
des apports ne consistant pas en numeraire dispo·sent que le reviseur 
reunit tous les documents et donnees qu'il juge indispensables a son 
contrOle mais on ne peut pas affirmer que le document comprenant 
un budget financier confidentiel des fondateurs doive etre considere 
comme une piece indispensable au controle de la valeur d'un apport a 
la date de la constitution de la societe. 

Deux hypotheses sont cl evoquer: soit le reviseur est interroge sur la 
valeur du plan financier et, le cas 6cheant, invite a apporter son cOon­
cours cl la redaction de ce plan, soit il en prend incidemment connais­
sance. 
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Dans la premiere hypothese, il intervient en tant que conseiller. Cette 
mission n'est pas comparable a celle de controleur des apports en 
nature. Elle ne semble pas incompatible dans la mesure ou on ne voit 
pas en quoi l'execution de l'une porterait prejudice a l'independance du 
reviseur dans l'execution de l'autre. On se reportera au point 2 ci-dessus. 
Seul element commun aux deux hypotheses envisagees, le reviseur 
d'entreprises a connaissance du plan financier au moment ou il redige 
son rapport. Peut-il tenir compte de ce document? 

Le plan financier n'est qu'un budget et les donnees qu'il contient ne 
forment que des indications subjectives et aleatoires. n ne constituera 
pas une base solide pour appuyer un jugement relatif a la valeur d'un 
bien. 
Meme s'il en tenait compte, le reviseur ne pourrait pas le faire savoir 
puisque la loi couvre ce document du secret professionnel a l'egard de 
tOllS, sauf application de l'article 35, 6°, des lois coordonnees sur les 
societes commerciales. 
La difference entre la valeur reconnue a un bien dans le plan financier 
et celle attribuee dans l'operation d'apport attirera l'attention du revi­
seur. Cette anomalie merite d'etre soulignee a l'egard des fondateurs; 
elle est susceptible d'avoir une influence sur l'appreciation de leur res­
ponsabilite au cas ou celle-ci serait mise en cause. Neanmoins le jug(}o 
ment du reviseur porte exc1usivement sur la valeur du bien apporte. 

En aucune f~on, i1 ne peut juger du contenu du plan financier qui ne 
lui est pas soumis pour avis. 
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